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Sceaux, le 12/06/2022 
 

 
Rapport financier  

Rapport de vérification des comptes 
Exercice 2021 

 
 
 
Chers amis et anciens de Lakanal, 
 
 
Nous le plaisir de vous présenter nos comptes 2021 : 
 
 
 

EXERCICE 2021 

DEPENSES RECETTES 

Internet 202,29 € Subvention Sceaux 450,00 € 

Téléphonie 24,00 € Subvention Bourg-la-Reine 500,00 € 

Assurance MAIF 196,77 € Intérêts livret A 11,13 € 

Frais bancaires 88,22 € Adhésions 4 730,00 € 

Cérémonie baccalauréat 3 356,98 € Dons 255,00 € 

Repas d'hiver  1 001,00 € Repas d'hiver  720,00 € 

Dépenses diverses 211,37 € 
Recettes diverses 
(ventes DVD, etc…) 

135,00 € 

Total dépenses 5 080,63 € Total recettes  6 801,13 € 

        

Excédent 2021 1 720,50 €     

 
 
 
Sur 2021, nous avons engagé 5 080,63 € pour des recettes de 6 801,13 €, soit un excédent  
de 1 720,50 € 
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Côté recettes, l’association a bénéficié d’une subvention de la ville de Sceaux de 450 € et d’une 
subvention de la Ville de Bourg-la-Reine à hauteur de 500 €. Les adhésions ont rapporté 4730 €, 
les dons 255 €, et les ventes de DVD 135 €.  
 
 
Côté dépenses, tout comme les années précédentes, la cérémonie du baccalauréat a constitué 
notre premier poste de dépenses pour 3356,98 €. Par des décisions d’achat plus judicieuses, nous 
diminuerons de moitié ce poste en 2022, sans dégrader nos prestations.  
 
 
Notre excédent 2021 est bien modeste en regard de l’impact qu’auront sur nos finances les 
cérémonies commémoratives du 140ème anniversaire du Lycée Lakanal. Celles-ci s’étendent sur la 
période 2022-2025 ; sur 2022 seulement, ces cérémonies nous coûteront 4000 € environ. Comme 
nos ressources n’y suffiront pas, nous demanderons des subventions spécifiques et en appellerons 
à la générosité de donateurs institutionnels.  
 
 
Au 31/12/2021, le solde de notre CCP était de 12 356,88 € et notre livret A contenait 2 225,74 € plus 
11,13 € d’intérêts.  
 
 
Le total de nos avoirs au 31/12/2021 s’établissait ainsi à 14 593,75 € contre 12 873,25 € en début 
d’année. L’association tenant une comptabilité de trésorerie, on retrouve l’excédent de 1 720,50 € 
par différence entre les avoirs de début et de fin d’année. 
 
 
 
 
 
 
Bernard Werlé 
Trésorier 

Sandrine Aucoin, 
Vérificatrice des Comptes 

 
 
 
 


